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Les conditions optimales Les conditions optimales 
des ventes de lots de boisdes ventes de lots de bois



Une coupe adaptUne coupe adaptéée au marche au marchéé

�� Plusieurs conditions Plusieurs conditions àà rrééunir (unir (ééconomiques, conomiques, 
techniques, rtechniques, rééglementaires)glementaires)



�� Un lot relativement homogUn lot relativement homogèènene



�� Un volume suffisantUn volume suffisant



�� Une coupe bien marquUne coupe bien marquéée et clairement de et clairement déélimitlimit ééee



�� Un accUn accèès optimiss optimiséé



�� Une place de dUne place de déépôt dpôt déédidiéée et e et 
accessible aux grumiersaccessible aux grumiers



Une coupe conforme Une coupe conforme àà la gestion la gestion 
durabledurable

Ceci suppose :

- un prélèvement justifié selon une méthode appropriée :

- coupe rase si les arbres sont à maturité, 

- coupe d’éclaircie pour les peuplements en croissance, de taux 
adapté à la situation,

- coupe d’amélioration  marquée au profit des meilleurs sujets,

- coupe de régénération proportionnée à l’état de 
l’ensemencement

- un chantier présentant de bonnes conditions de réalisation :
- en terme d’accès, 

- du point de vue du marquage, 

- au niveau de l’organisation de la vidange (circulation des 
engins, aire de stockage…)



Une coupe conforme aux diffUne coupe conforme aux difféérentes  rentes  
rr ééglementationsglementations



VisVis--àà--vis du code forestiervis du code forestier

�� ConformitConformitéé par rapport au PSGpar rapport au PSGpour les propripour les propriééttéés s 
qui en sont dotqui en sont dotéées es (coupe pr(coupe préévue dans le programme et rvue dans le programme et rééalisaliséée e 
dans les ddans les déélais impartis, selon les prescriptions envisaglais impartis, selon les prescriptions envisagéées). es). 
Au besoin, faire auprAu besoin, faire auprèès du CRPF une demande de coupe ds du CRPF une demande de coupe déérogatoire ou de rogatoire ou de 
coupe dcoupe d’’ urgence selon le cas.urgence selon le cas.

�� Coupe ne dCoupe ne déérogeant pas aux prescriptions du CBPSrogeant pas aux prescriptions du CBPS
pour les propripour les propriéétaires y ayant adhtaires y ayant adhéérréé

�� En lEn l’’ absence de document de gestion durable, absence de document de gestion durable, coupe coupe 
rréépondant aux dispositions du code forestierpondant aux dispositions du code forestier(taux de (taux de 
prprééllèèvement > vement > àà 50% ou  surface parcourue > 1ha, hormis peupleraies : 50% ou  surface parcourue > 1ha, hormis peupleraies : 
dans ces cas, faire la demande de coupe auprdans ces cas, faire la demande de coupe auprèès de la DDTM du s de la DDTM du 
ddéépartement de situation)partement de situation)



VisVis--àà--vis du code de lvis du code de l’’ urbanismeurbanisme

Dans les espaces boisDans les espaces boiséés classs classéés (EBC) des PLU/POS, en s (EBC) des PLU/POS, en 
ll ’’ absence de PSG, voir :absence de PSG, voir :

�� si la coupe relsi la coupe relèève dve d’’ une dune dééclaration de coupe claration de coupe àà effectuer en effectuer en 
mairie (dans ce cas, lmairie (dans ce cas, l’’ absence dabsence d’’ opposition sous deux mois opposition sous deux mois 
vaut acceptation de la coupe) ;vaut acceptation de la coupe) ;

�� si elle entre dans les cas dsi elle entre dans les cas d’’ autorisation prautorisation préévus par la loi (coupes vus par la loi (coupes 
par catpar catéégories de lgories de l’’ arrêtarrêtéé prprééfectoral du dfectoral du déépartement de partement de 
situation)situation)



VisVis--àà--vis des autres rvis des autres rééglementationsglementations

�� Champ de visibilitChamp de visibilitéé autour dautour d’’ un un 
monument historiquemonument historique(demande au pr(demande au prééfet fet 
hormis pour les ophormis pour les opéérations programmrations programméées dans les es dans les 
PSG : lPSG : l’’ absence de rabsence de rééponse sous 40 jours vaut refus ponse sous 40 jours vaut refus 
dd’’ autorisation)autorisation)

�� Coupe en site classCoupe en site classéé (si modification de (si modification de 
ll ’’ aspect visuel du site ou hors cadre des coupes daspect visuel du site ou hors cadre des coupes d’’ un un 
PSG agrPSG agrééééselon les dispositions de lselon les dispositions de l’’ article L 11 du article L 11 du 
CF, faire demande ministCF, faire demande ministéérielle via les Bâtiments de rielle via les Bâtiments de 
France)France)

�� Coupe en site inscritCoupe en site inscrit(si modification de (si modification de 
ll ’’ aspect visuel du site ou hors cadre des coupes daspect visuel du site ou hors cadre des coupes d’’ un un 
PSG agrPSG agrééééselon les dispositions de lselon les dispositions de l’’ article L 11 du article L 11 du 
CF, faire dCF, faire dééclaration au prclaration au prééfet 4 mois avant coupe)fet 4 mois avant coupe)

�� Coupe en site Coupe en site NaturaNatura20002000 ((àà moins dmoins d’’ une une 
coupe dans un PSG agrcoupe dans un PSG agrééééselon les dispositions de selon les dispositions de 
ll ’’ article L 11 du CF ou aprarticle L 11 du CF ou aprèès la sortie des annexes s la sortie des annexes 
vertes vertes NaturaNatura2000 [en cours], n2000 [en cours], néécessitcessitéé dd’’ effectuer effectuer 
une une éévaluation des incidences sur valuation des incidences sur ll ’’ habitat)habitat)



Faire appel ou pas aux services dFaire appel ou pas aux services d’’ un un 
professionnel ?professionnel ?



Appel Appel àà un professionnelun professionnel

�� Les services apportLes services apportéés :s :
�� marquage coupe et estimation matimarquage coupe et estimation matièèrere
�� éévaluation de la valeur du lot (avec fixation dvaluation de la valeur du lot (avec fixation d’’ un prix de un prix de 

retrait)retrait)
�� recherche acheteur (avec mise en concurrence)recherche acheteur (avec mise en concurrence)
�� Garantie de paiement en cas de vente groupGarantie de paiement en cas de vente groupééee
�� suivi de remise en suivi de remise en éétat du chantier (et reconstitution tat du chantier (et reconstitution 

ééventuelle) ventuelle) 

Ces services, évidemment, ont un coût qui minimise le revenu net en apportant 
toutefois une certaine garantie pour un propriétaire peu ou pas averti



Se charger seul de la mise en marchSe charger seul de la mise en marchéé

�� Ce quCe qu’’ il faut savoir au pril faut savoir au prééalable :alable :
�� bonne pratique du marquage de coupes (sylviculture)bonne pratique du marquage de coupes (sylviculture)

�� mamaîîtrise du cubage sur piedtrise du cubage sur pied

�� connaissance minimale du marchconnaissance minimale du marchéé et des cours des boiset des cours des bois

�� connaissance des besoins de la filiconnaissance des besoins de la filièère et de lre et de l’’ usage des boisusage des bois

�� connaissance des acteurs de la filiconnaissance des acteurs de la filièèrere

�� sens de la nsens de la néégociation gociation 

Dans ce domaine, il est possible de prendre conseil auprDans ce domaine, il est possible de prendre conseil auprèès du CRPFs du CRPF



Choix du mode de venteChoix du mode de vente

�� Bois sur pied ou bois faBois sur pied ou bois faççonnonnéé bord route ?bord route ?



Option vente de bois sur piedOption vente de bois sur pied

�� Avantages :Avantages :
�� simplicitsimplicitéé, pas de tr, pas de tréésorerie sorerie àà avancer pour les frais avancer pour les frais 

dd’’ exploitation, transfert du bien dexploitation, transfert du bien dèès la signature du contrat, s la signature du contrat, 
prix sans surprise fixprix sans surprise fixéé dd’’ avance entre les partiesavance entre les parties

�� InconvInconvéénients :nients :
�� pas de mapas de maîîtrise des conditions dtrise des conditions d’’ exploitation, pas de exploitation, pas de 

garantie dgarantie d’’ avoir bien vendu (absence de contrôle du avoir bien vendu (absence de contrôle du 
volume) et prix fixvolume) et prix fixéé forfaitairement, donc pas forcforfaitairement, donc pas forcéément de ment de 
niveau optimalniveau optimal



Option vente de bois faOption vente de bois faççonnonnéé

�� Avantages :Avantages :
�� mamaîîtrise des conditions dtrise des conditions d’’ exploitation, lots prexploitation, lots préésentsentéés de s de 

manimanièère re àà obtenir un meilleur revenu (notamment pour les obtenir un meilleur revenu (notamment pour les 
bois de qualitbois de qualitéé), assurance d), assurance d’’ un tri valorisant bien des un tri valorisant bien des 
diffdiff éérents produits de la couperents produits de la coupe

�� InconvInconvéénients :nients :
�� avance de travance de tréésorerie pour lsorerie pour l’’ exploitation des produits, risque exploitation des produits, risque 

de pression des acheteurs sur un produit devenu pde pression des acheteurs sur un produit devenu péérissable, rissable, 
nnéécessitcessitéé de bien connade bien connaîître les marchtre les marchéés, risque de surprise s, risque de surprise 
ddéésagrsagrééable si les bois prable si les bois préésentent des dsentent des dééfauts internes fauts internes 
comme la roulure, des pourritures de coeur, de la comme la roulure, des pourritures de coeur, de la 
mitraillemitraille……



Choix du type de venteChoix du type de vente

Vente en bloc ou vente Vente en bloc ou vente àà ll ’’ unitunitéé de produit ?de produit ?



Option de la vente en blocOption de la vente en bloc

�� Avantages :Avantages :
�� un seul interlocuteur même si les produits sont multiples, un seul interlocuteur même si les produits sont multiples, 

prix connu avant la coupeprix connu avant la coupe

�� InconvInconvéénients :nients :
�� pas dpas d’’ assurance quant au volume vendu, pas de garantie assurance quant au volume vendu, pas de garantie 

dd’’ avoir obtenu un prix convenableavoir obtenu un prix convenable



Option vente Option vente àà ll ’’ unitunit éé de produitde produit

�� Avantages :Avantages :
�� meilleure valorisation du lot par un tri habile des diffmeilleure valorisation du lot par un tri habile des difféérentes rentes 

catcatéégories de bois, adaptation aux coupes hgories de bois, adaptation aux coupes hééttéérogrogèènes nes 
contenant toutefois quelques catcontenant toutefois quelques catéégories rgories réémunmunéératrices ratrices 
((ééclaircies dans des bois de dimensions variclaircies dans des bois de dimensions variéées ou es ou 
amaméélioration des peuplements mlioration des peuplements méélanglangéés)s)

�� InconvInconvéénients :nients :
�� connaissance du revenu uniquement connaissance du revenu uniquement àà ll ’’ issue de la coupe, issue de la coupe, 

risque drisque d’’ un tri mal fait qui pun tri mal fait qui péénalise le vendeur, avance de nalise le vendeur, avance de 
trtréésorerie pour les proprisorerie pour les propriéétaires se chargeant euxtaires se chargeant eux--mêmes des mêmes des 
opopéérations drations d’’ exploitation (rexploitation (réégie) avec en plus le risque de mal gie) avec en plus le risque de mal 
conditionner les produitsconditionner les produits



Choix de lChoix de l’’ organisation de la venteorganisation de la vente

�� 3 options possibles :3 options possibles :
�� vente de  grvente de  gréé àà grgréé (avec ou sans appel (avec ou sans appel àà la concurrence)la concurrence)

�� vente groupvente groupééee (suppose de recourir (suppose de recourir àà expert)expert)

�� contrat dcontrat d’’ approvisionnementapprovisionnement(suppose de disposer d(suppose de disposer d’’ une une 
ressource importante)ressource importante)



Option de la vente grOption de la vente gréé àà grgréé

�� Avantages :Avantages :
�� simplicitsimplicitéé de la dde la déémarche, nmarche, n’’ interdit pas linterdit pas l’’ appel appel àà

concurrenceconcurrence

�� InconvInconvéénients :nients :
�� risque de fonctionner par habitude ou proximitrisque de fonctionner par habitude ou proximitéé (avec (avec 

incidences possibles en termes de prix obtenus)incidences possibles en termes de prix obtenus)



Option de la vente groupOption de la vente groupééee
�� Avantages :Avantages :

�� systsystèème bme béénnééficiant dficiant d’’ une une 

éémulation entre acheteurs,mulation entre acheteurs,

cubage prcubage prééalable des bois,alable des bois,

fixation dfixation d’’ un prix de retrait, un prix de retrait, 

acheteurs solvables avecacheteurs solvables avec

garantie bancaire  garantie bancaire  

�� InconvInconvéénients :nients :
�� service payant pour le  vendeur, peu adaptservice payant pour le  vendeur, peu adaptéé aux petits aux petits 

lots de bois ou aux lots trop hlots de bois ou aux lots trop hééttéérogrogèènes, inadaptnes, inadaptéé aux aux 
coupes dcoupes d’’ amaméélioration de faible valeurlioration de faible valeur



Option du contrat dOption du contrat d’’ approvisionnementapprovisionnement

�� Avantages :Avantages :
�� assurance, sur une durassurance, sur une duréée de dééterminterminéée, de, d’’ un dun déébouchbouchéé

pour les bois pour les bois àà des prix fixdes prix fixéés ds d’’ avance entre les partiesavance entre les parties

�� InconvInconvéénients :nients :
�� nnéécessite de disposer dcessite de disposer d’’ une une 
ressource suffisante ou, ressource suffisante ou, àà ddééfaut, defaut, de
faire partie dfaire partie d’’ une structure de une structure de 
regroupement capable dregroupement capable d’’ honorer leshonorer les
quantitquantitéés prs préévues, mvues, méécanismes de canismes de 
revalorisation pas toujours aisrevalorisation pas toujours aisééss



LL ’é’établissement du contrat de ventetablissement du contrat de vente

�� Bien que non obligatoire, le contrat de vente Bien que non obligatoire, le contrat de vente 
est vivement recommandest vivement recommandéé dans tous les casdans tous les cas: : 
cc’’ est la piest la pièèce mace maîîtresse qui concrtresse qui concréétise la vente tise la vente 
en liant acheteur et vendeuren liant acheteur et vendeur

�� Le contrat fixe les droits et obligations de Le contrat fixe les droits et obligations de 
chaque partiechaque partie



Ce que contient le contratCe que contient le contrat

�� DDéénomination des contractants nomination des contractants 
�� Objet de la venteObjet de la vente
�� Cahier des charges (modalitCahier des charges (modalitéés de la coupe)s de la coupe)
�� Prix et conditions de paiementPrix et conditions de paiement
�� DDéélai dlai d’’ exploitationexploitation
�� Remise en Remise en éétattat
�� ResponsabilitResponsabilitééss
�� Signatures des contractants Signatures des contractants 



Les structures de regroupement Les structures de regroupement 
commercialcommercial

�� Pour faire face Pour faire face àà ll ’é’émiettement de lmiettement de l’’ offre (morcellement offre (morcellement 
du foncier forestier avec 124 000 propridu foncier forestier avec 124 000 propriéétaires en taires en 
Bretagne) et rBretagne) et réépondre pondre àà la concentration de lla concentration de l’’ aval aval 
(r(rééduction du nombre de scieurs et dduction du nombre de scieurs et d’’ exploitants avec exploitants avec 
augmentation de leur volume daugmentation de leur volume d’’ activitactivitéé), les ), les 
propripropriéétaires ont mis en place des formules ltaires ont mis en place des formules lééggèères mais res mais 
opopéérationnelles de regroupement.rationnelles de regroupement.

�� LL’’ exemple du groupement de producteurs de bois exemple du groupement de producteurs de bois 
certificertifiéé finistfinistéérien (type association loi 1901) constitue rien (type association loi 1901) constitue 
une expune expéérience aboutie qui pourrait se mettre en place rience aboutie qui pourrait se mettre en place 
ailleurs. ailleurs. 



Les structures de regroupement Les structures de regroupement 
commercialcommercial

�� Autre exemple : lAutre exemple : l’’ opopéération de regroupement des ration de regroupement des 
ééclaircies en sud Ille et Vilaine, claircies en sud Ille et Vilaine, àà ll ’’ initiative du initiative du 
Syndicat et encadrSyndicat et encadréée techniquement par le CRPF (37 e techniquement par le CRPF (37 
chantiers pour 170 ha en 3 secteurs distincts)chantiers pour 170 ha en 3 secteurs distincts)

�� Enfin, des opEnfin, des opéérations plus lourdes de type Plan de rations plus lourdes de type Plan de 
ddééveloppement de massifs (PDM) sont veloppement de massifs (PDM) sont àà ll ’é’étude au tude au 
CRPF pour la zone CRPF pour la zone àà pin maritime du Sud Est breton et pin maritime du Sud Est breton et 
la zone de conifla zone de conifèères exotiques du Centre Ouest res exotiques du Centre Ouest 
Bretagne : ce type dBretagne : ce type d’’ action raction rééclame une clame une éétude foncitude foncièère re 
prprééalable alable àà une phase de prospection et dune phase de prospection et d’’ animation qui animation qui 
a pour but de da pour but de dééclencher la mobilisation de bois clencher la mobilisation de bois 
((ééclaircies, coupes dclaircies, coupes d’’ amaméélioration et rlioration et rééggéénnéération des ration des 
peuplements matures) dans des secteurs peuplements matures) dans des secteurs àà dynamiserdynamiser



Les ventes en ligneLes ventes en ligne

�� Plusieurs sites payants proposent ce service Plusieurs sites payants proposent ce service àà
leurs adhleurs adhéérents en facilitant la mise en relation rents en facilitant la mise en relation 
des producteurs et des transformateurs.des producteurs et des transformateurs.

�� Une bourse des bois (offrant des coupes Une bourse des bois (offrant des coupes àà
rrééaliser ou des cessions de parcelles aliser ou des cessions de parcelles 
forestiforestièères) res) àà ll ’é’étude en Bretagne sous ltude en Bretagne sous l’é’égide gide 
de lde l’’ Union rUnion réégionale et conduite par le CRPFgionale et conduite par le CRPF
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